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[actual i tés]

C h a m p s  e n  i m a g e s

27 jeunes campésiens sur les pistes des Deux-Alpes pour un week-end avec le Service Municipal de la Jeunesse !

Aux rendez-vous de la galette, la campésienne se fait citoyenne et, des centres de loisirs à la Maison
de la Solidarité, se partage en toute convivialité.

Un trampoline-élastique, un manège, une pêche
au canard, des spectacles, la venue d’un bonhomme
rouge et surtout… « La patinoire ».

Opération Pt’it déj dans tous les restaurants scolaires,
pour tous les élèves de CE2 et leur famille. 
Après une formation ludique sur les 5 groupes 
alimentaires, l’importance du petit déjeuner !
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[actual i tés]

Convent ion Internat ionale des Droi ts  de l ’Enfant

Paroles d’ambassadeurs
Lors de la journée de célébration de la Convention Internationale
des Droits de l’Enfant, plusieurs très jeunes ambassadeurs de l’Unicef,
ils ont entre 14 et 17 ans, sont intervenus lors de plaidoiries très suivies :
sur le droit à l’identité, sur le droit à la santé, sur le droit aux loisirs.
Les mots sont forts et se suffisent ! Paroles de jeunes ambassadeurs.

Droit à l’Identité 
« Avons-nous tous une identité ? Cela peut paraître évident pour la plupart d’entre 
nous : nous avons tous un nom, une nationalité, une famille que l’on connait… Tous 
ces éléments sont des droits qui réunis n’en forment qu’un : le droit à l’identité. 
Pourtant, dans le monde, chaque année, des millions de naissances ne sont pas 
enregistrées. Aujourd’hui, ce sont 230 millions d’enfants de moins de cinq ans qui ne 
sont reconnus nulle part sur terre. 
Ce sont des « enfants fantômes ». Mais en France aussi, il existe des cas d’enfants sans 
protection, sans papiers, confrontés à eux même, menacés dans leurs droits ».

Droit d’Expression
« La liberté d’expression nourrit de la liberté de pensée.
Elle est la base de la démocratie ».
« La liberté d’expression, c’est le fait que chacun d’entre vous avez le droit de donner  
votre opinion notamment pour les décisions qui vous concernent vous, à l’école, 
dans votre famille, dans votre quartier, dans votre ville ».

Droit à la Santé 
« Chaque enfant a le droit d’être protégé des maladies, d’être soigné et a droit aux 
meilleurs soins de santé possibles. Cela signifie qu’il doit pouvoir être soigné s’il est 
malade, être vacciné, avoir accès à l’eau potable et aux toilettes. Chaque enfant 
a également droit à des aliments nutritifs et à un environnement propre. Il y a aussi le 
droit à l’information et à l’éducation qui peuvent l’aider à rester en bonne santé ».

Le droit aux Loisirs 
« Le droit aux loisirs, c’est le droit à la 
pratique du sport, à la culture et au jeu. 
Un enfant a besoin de jouer, de prati-
quer une activité physique, d’imaginer, 
de créer pour grandir et se développer 
dans un climat joyeux ».

Toi aussi tu te sens citoyen et acteur
de la société ? Tu veux contribuer
à un monde meilleur et porter
des messages de paix et de justice
auprès des autres jeunes ? Tu veux
que ça bouge ? Alors dans ton école,
ton collège, ton lycée, dans ta ville, 
tu peux aussi devenir Jeune
ambassadeur de l’UNICEF.
Renseignements sur www.unicef.fr
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Meilleurs vœux pour 2020
On ne peut pas dire que l’année écoulée se soit terminée tranquillement sur le plan social ou que celle 
qui commence porte les améliorations demandées et attendues par une majorité de françaises et de français. 
Les questions écrites, depuis l’ouverture en mairie dans les cahiers de doléance et de revendications 
n’ont toujours pas eu de réelles réponses : pouvoir d’achat, pensions, retraites. 
Le « grand débat national » n’a pas ouvert de réelles perspectives pour le plus grand nombre. 
Le gouvernement du président Macron reste sur son idée : « je tiendrai jusqu‘au bout (?) ».
Plus les rassemblements se sont renforcés, plus la parole s’est libérée, plus les objectifs de tourner la partie
du salaire différé qui finance la solidarité nationale : retraite, santé, se voit dirigée vers des organismes 
et des fonds privés. Cette conception libérale de la société éclate au grand jour ! 
61 % des français et des électeurs se prononcent contre la réforme sur les retraites ! Dans le mouvement social,
les esprits s’éclairent, dans la démocratie directe, la vraie compréhension des enjeux et des objectifs libéraux 
du pouvoir, grandit et devient une force concrète en mouvement pour construire une société plus juste.

 Maud Tallet
 Maire de Champs-sur-Marne

[édi to]
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«

Soyez fiers de votre travail
pour le bien collectif ! 

[dossier]

V œ u x  2 0 2 0

Dans ses vœux aux personnels le 11 janvier 2020, Maud Tallet

a encouragé les salariés de la fonction publique à résister

aux « injonctions » et aux « intimidations ».

« L’heure est à la résistance ici et ailleurs ! ».

 Nous allons plus que jamais vivre en 
2020 une immense bataille idéologique. 
Les élections municipales auront lieu 
dans deux mois. Il s’agit d’une échéance 
électorale capitale, aux enjeux politiques 
déterminants au niveau local comme sur 
le plan national. 

La commune est le premier espace démo-
cratique, en proximité avec les citoyens, 

elle est un atout considérable pour résister 
aux politiques régressives et construire les 
nouvelles solidarités. La commune reste le 
premier des biens communs. Chacun et 
chacune s’y expriment à sa manière. Lieu 
de vie, de travail, de loisirs, elle représente 
un espace symbolique et pratique, un 
point d’ancrage de l’action publique, le 
lieu de réponse aux besoins immédiats des 
personnes et des familles.

Avec l’arme institutionnelle des regroupe-
ments forcés, inter-communalisation au 
pas de charge, créations d’entités tech-
nocratiques, tout est fait pour distendre 
la relation unique des citoyens avec 
leurs élus municipaux, mais aucune n’a 
montré sa meilleure efficacité. Mais c’est 
avec l’arme budgétaire que les gouver-
nements successifs se sont employés à 
encore plus affaiblir le plus les communes. 

Les élus du Conseil Municipal.
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À Champs-sur-Marne, nous avons perdu 
plus de 4 millions de dotations diverses en 
un mandat. Nos communes sont deve-
nues la variable d’ajustement des gou-
vernements soucieux d’obéir aux injonc-
tions européennes. 

Vous, les salariés de la fonction publique, 
vous êtes en première ligne pour répondre 
aux défis de notre époque, et nos conci-
toyens ne manquent pas de s’adresser à 
nous en premier lieu. Soyez fiers de vos 
missions et de votre travail pour le bien 
collectif. Ne reculez jamais devant la né-
cessité de modernisation et d’adaptation 
nécessaires, mais jamais au détriment de 
vos propres acquis. 

Ne nous laissons pas intimidés ! Là encore, 
par des normes venues d’en haut, qui 
diraient par exemple qu’une commune 
n’est bien gérée que si le budget dévolu 
au personnel ne dépasse pas les 55 % du 
budget total. A Champs-sur-Marne, cela 
voudrait dire 50 suppressions de postes...

Quels services seraient abandonnés ? Ou 
plutôt, quels services seraient privatisés si 
on ne voulait pas réduire ce que nos ha-
bitants attendent de nous ?

Ne nous laissons pas intimidés quand on 
nous rappelle que, dans certaines com-
munes comme la nôtre, les salariés ne font 

pas les 1 607 heures annuelles légales et qu’il 
faut y mettre bon ordre, malgré les accords 
collectifs passés au fur et à mesure du temps.

N’acceptons pas que les conditions d’ac-
cès à la retraite soient si détériorées, que 
la vie après le travail devienne celle de la 
fréquentation des Restos du cœur et du 
Secours populaire. Toutes leurs injonctions 
s’inscrivent bien sûr, dans la logique de 
suppression de postes pour « le travailler 
plus sans gagner plus » ! L’heure est à la 
résistance ici et ailleurs !

Ne nous trompons pas sur ce que nous 
devons à nos concitoyens, à nos enfants. 
Je vous encourage d’autant plus à vous 
investir pleinement dans vos missions, il n’y 
a que comme cela que nous prouverons, 
élus et salariés de la fonction publique, le 
caractère incontournable de notre rôle !

Les pouvoirs publics, eux-mêmes, nous le 
disent d’ailleurs puisqu’ils ne cessent de nous 
demander de nous substituer à ce qu’ils ont, 
eux laissé dépérir : la sécurité, la santé, la 
lutte contre la misère, l’aide aux plus dému-
nis, le logement normal et d’urgence...

Renvoyons-leur leurs contradictions et 
œuvrons, tous ensemble, à une qualité 
sans faille, à une écoute bienveillante 
sans concessions, à une volonté de tou-
jours associer nos populations ».

VŒUX AU PERSONNEL
COMMUNAL 2020 DU DIRECTEUR
GÉNÉRAL DES SERVICES 

En préparant cette initiative, il m’est
venu comme une évidence,
un message à vous adresser :
« Chers collègues, vous avez toute
ma considération ». Considération
d’abord car nous allons honorer
comme chaque année plusieurs
de nos collègues : les vingt-quatre
médaillés du travail, après plusieurs
années consacrées au service du
public, ainsi que l’ont fait nos quinze
collègues nouvellement retraités. 

Considération parce que le contexte
reste difficile, avec l’adoption d’une
loi dite de transformation de la
fonction publique qui prévoit les
conditions d’un recrutement élargi
de contractuels et le recours aux
ruptures conventionnelles. Pourtant
cette année encore vous avez été
sollicités pour faire vivre et évoluer
notre service public local, et vous
avez répondu présentes et présents.

Considération encore car votre
participation a permis de faire
des choix. Des choix de matériel,
comme le développement des
classes informatiques mobiles
dans les écoles ; des choix
d’organisation également avec
le renforcement du secteur logement
ou la restructuration administrative
du service enfance.

La considération c’est aussi ce qui
nous guide dans les travaux menés
avec la direction des ressources
humaines et principalement sur
la qualité de vie au travail. 

Pour 2020, les projets ne manquent
pas mais… Les élections municipales
du mois de mars nous donnerons
le cap. Nous savons toutefois que
nous aurons encore à accueillir
la population, faire vivre des services
municipaux, entretenir les équipements,
travailler au quotidien avec
les habitants et pour les habitants
de Champs-sur-Marne de la petite
enfance jusqu’à la retraite.

Les médaillés du travail et les retraités.
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Banquet des « Seniors »
Au banquet des Seniors les convives 

étaient beaucoup plus nombreux 
cette année que les années pré-
cédentes. 480 ! Un banquet qui a, 

comme toujours, été fort apprécié, pour 
son repas et le bal qui a suivi. Ce fut, bien 
sûr l’occasion pour Maud Tallet et pour 
Micheline Dal Farra, Maire-adjointe à la 
Solidarité et aux Seniors, de présenter à 
l’assemblée les vœux pour la nouvelle an-
née, en leur nom et au nom de l’équipe 
municipale. Les agents du service muni-
cipal solidarité Elham, Agnès, Véronique, 
Moïse, Christelle, Murielle, Victorine, Chris-
tian, Nassima, présents tout au long de 
l’année aux cotés de nos ainés, étaient 
naturellement de la fête. 

[dossier]

V œ u x  2 0 2 0

Les membres du service municipal solidarité.

Au banquet des Seniors.
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[dossier]

V œ u x  2 0 2 0

La commune, premier 
des biens communs 
Dans ses vœux aux personnalités le 18 janvier dernier, Maud Tallet

a rappelé le « pivot de la République » que constitue la commune.

Menacée de toutes parts, affaiblie budgétairement, elle mérite,

plus que jamais, d©être défendue.

 Alors que le climat social est toujours 
tendu à l’extérieur de cette salle, je veux 
vous présenter, en mon nom et celui de 
toute mon équipe municipale, nos meilleurs  
vœux pour cette année 2020. 

Nous avons vécu et nous vivons encore 
une année marquée par des mouve-
ments sociaux très nombreux, notam-
ment dans le secteur public : gilets jaunes, 
blouses blanches de la santé, robes noires 
de la justice...

C’est dans ce climat de colère non 
éteinte qu’ont débuté les innombrables 

rassemblements et manifestations pour 
la défense de notre système de retraites. 
Beaucoup font référence au Programme 
du Conseil National de la Résistance qui 
réaffirmait déjà en 1945 la nécessité de 
réformes dans une société où l’argent et 
le profit ne sont pas les maîtres mots de 
toutes les décisions 

À l’opposé de ce qu'on nous inculque de-
puis des années : « Il faut réduire la dépense 
publique » ! Ce dogme répété à l’envie ex-
prime surtout une politique libérale de recul 
social, avec, pour les communes elles-
mêmes, une réduction sans précédent de 

leurs moyens financiers, les contraignant à 
des choix terribles, difficiles à comprendre 
pour nos concitoyens, difficile à assumer 
par les personnels de nos services attachés 
à la qualité de leur travail.

La commune est le premier espace 
démocratique, en proximité avec les 
citoyens, elle est un atout considérable 
pour résister aux politiques régressives et 
construire les nouvelles solidarités. Elle 
est un outil précieux pour développer le 
service public et inventer des politiques 
publiques novatrices. La commune reste 
le premier des biens communs. 

«
La commune, premier des biens communs (Maud Tallet).
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[dossier]

V œ u x  2 0 2 0

Le scrutin municipal de 2020 est d’autant 
plus crucial que l’échelon communal est 
menacé. D’abord sur le plan institutionnel : 
depuis plusieurs décennies maintenant, 
avec les regroupements forcés, l’inter-
communalisation au pas de charge, la 
création d’entités technocratiques. Mais 
surtout sur le plan financier par l’affaiblis-
sement budgétaire subi.

Notre ville a ainsi perdu plus de quatre 
millions d’euros en un mandat. Les résul-
tats de ces choix désastreux se sont fait 
sentir : moins de services rendus aux po-
pulations, moins de proximité avec les ci-
toyens, moins d’emploi local et d’activité 
économique pour nos territoires, moins de 
lancement d’équipements publics dans 
nos quartiers, dans la ville, donc moins de 
travail pour vous les entreprises, vous, qui 
êtes nos partenaires.

Nous devons défendre la commune 
comme pivot de la République, comme 
un lieu d’élaboration politique citoyenne 
et cela ne peut se faire sans l’implication 
de tous les partenaires ! C’est pourquoi, 
je veux tout particulièrement exprimer en 
cette fin de mandat toute ma considé-
ration et mes remerciements à celles et 
ceux qui ont fait vivre le formidable tissu 
associatif dans notre ville, pour le sport, la 
culture, la solidarité, les loisirs, le lien social 
et la citoyenneté. 
 
Je vous souhaite et nous souhaite  une 
année 2020 faite de progrès démocra-
tique et sociaux, de coopérations mul-
tiples et de chantiers communs dans 
l’intérêt de la population campésienne ; 
avec vous représentants des entreprises 
locales, régionales ou nationales ; avec 
vous, commerçants, artisans et vos sala-
riés, avec vous nos associations garantes 
du tissu social dans les quartiers, dans la 
commune. Faisons ensemble de l’année 
2020 l’année de tous les sursauts, pour 
dépasser ce qui freine les progrès dont 
notre pays, son peuple et nos administrés 
ont besoin ».
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[actual i tés]

S o l i d a r i t é

Intervention déterminante
Quand Boubou, 21 ans, Balla, 20 ans, et Steven, 23 ans, arrivent
sur le square Gerfaut ce jour-là, l’incendie s’est déjà déclaré.

Les trois amis ne se posent pas 
beaucoup de questions et sans 
calculs, de plate-forme en balcon, 
ils accèdent aux étages. Objectif : 

en attendant l’arrivée des pompiers, 
mettre à l’abri ceux qui sont déjà pris au 
piège. « Le plus marquant, c’est de se 
tenir en équilibre avec une main, et de 
l’autre, tenir le bébé que la maman vient 
de vous confier »… 
Mais le geste est assuré, personne ne 
tremble. 
« On a laissé parler l’adrénaline ».

Après avoir mis en sécurité la voisine, blo-
quée en fauteuil roulant, ils attendent 
avec elle l’intervention des pompiers qui 
la délivrera.

Finalement le bilan de l’incendie du 13 
square Gerfaut ne sera que matériel. 

Même si ce n’est pas sans conséquences 
pour les familles, le pire est évité et on le 
doit sans doute à ces jeunes campésiens. 

« On a fait ce qu’il fallait faire.
C’est normal ».

Normal pour Boubou, Balla et Steven. Un 
normal qui marque la générosité et toute 
l’humanité de leur geste face à l’adversité. 
Leur courage, aussi. 

Une petite réception, avec les voisins, avait 
déjà été organisée le lundi 23 décembre 
au LCR des Deux Parcs. mais c’est surtout 
le 18 janvier, pendant la cérémonie des 
vœux aux personnalités, que Maud Tallet 
a tenu à les mettre à l’honneur et à les 
remercier au nom de tous les campé-
siens. ils recevront d’ici peu la médaille 
de la ville au gravée à leur nom.

« Au nom de toute la collectivité, merci 
d’avoir montré le véritable visage de la 
jeunesse, de celle qui nous rend fier de 
notre ville et qui reste la grande majorité » ! 
leur a affirmé Maud Tallet. 

« On l’a fait simplement parce c’est nor-
mal. Nous ne sommes pas des héros, les 
vrais héros ce sont ceux qui font cela au 
quotidien, ce sont les pompiers » ! 

Aujourd’hui, d’un quartier à l’autre, les 
qualités d’une jeunesse trop souvent ou-
bliée, trop facilement pointée du doigt, 
se confirment.

Boubou, Balla et Steven, mis à l’honneur lors des vœux de Maud Tallet.
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Aux vœux de l’OSCM  

[dossier]

V œ u x  2 0 2 0

Jean-Michel Moreno, Président de l’Office des Sports
de Champs-sur-Marne et Christiane Cau, trésorière, accueillaient
les bénévoles des associations sportives venus en nombre
à la grande soirée festive annuelle de l’Office.  

Mourad Hammoudi, adjoint au 
maire en charge des sports, 
entouré des élus de la com-
mission des sports, avait fait le 

déplacement et avait tenu à saluer l’en-
semble des bénévoles sans qui rien n’est 
possible. Après des baisses successives de 
5 et de 7%, avec la mise en place de la 
nouvelle Agence Nationale du Sport, le 
mouvement sportif connait cette année 
une nouvelle baisse de son budget, cette 
fois de 10%. « Des baisses à rebours de 
l’ambition de Paris 2024 et qui ne seront 
pas sans conséquences au niveau local » 
quand, malgré la situation budgétaire 
qui leur est faite, 80% du financement du 
sport est déjà assumé par les collectivités 
locales. Champs-sur-Marne dispose d’in-

frastructures diversifiées, six gymnases, six 
terrains de grands jeux, une piste d’athlé-
tisme, un complexe de tennis, trois courts 
couverts et quatre courts extérieurs, une 
aire de skate et roller, un stand de tir à 
l’arc, trois terrains de pétanque et quinze 
terrains de proximité ! Un patrimoine spor-
tif très important que la ville entretient et 
met à disposition des clubs campésiens 
pour assurer leurs activités. « Et malgré le 
contexte difficile, les associations sportives 
campésiennes affichent grâce à leurs bé-
névoles une belle vitalité avec une aug-
mentation de 12 % des licenciés ! ».

Maud Tallet, Maire de Champs-sur-
Marne, était d’ailleurs venue honorer tout 
particulièrement les bénévoles, « la ri-

chesse humaine des associations ». « Sans 
vous, sans votre travail, les associations 
n’existeraient pas. Malgré les difficultés du 
quotidien, votre engagement participe à 
construire une société dont on est fier de 
passer les valeurs à nos enfants. » 

« Bravo et merci à tous
pour votre implication ! ».

Au cours de la soirée, chaque club a pu
justement mettre à l’honneur un bénévole
pour leur engagement au service des
autres.  Parmi les récompensés, on trouve
Régis-Constant Dostaly (Aromes 2000),
Jean-Pierre Svaldi (Judo), Franco Coni
(Pétanque), Chantal Lengagne (ASLPB),
Thierry Surville (Handball) et Anaëlle
Rasolonjatovo (Espérance).
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Au cours du Luzard,
les travaux continuent
Après la première phase des travaux

de requalification du cours du Luzard

vers Pablo Picasso, la deuxième tranche

est en cours de finalisation.

FIN DE TRAVAUX
AU COMPLEXE DE TENNIS
Le Tennis Club de Champs-sur-Marne
porte une école de tennis, à partir 
de 3 ans, un pôle entraînement 
compétition, à partir de 7 ans, 
des cours collectifs et une section Loisir : 
459 licenciés, dont 200 classés,
une trentaine d'équipes dès 8 ans
jusqu’aux plus de + 55 ans.
Malheureusement, comme pour
d’autres équipements de la commune,
les courts de tennis sont situés sur
des marnes, des glaises, qui réagissent
aux variations climatiques.
Gonflement, rétraction du sous-sol en
fonction des pluies ou inversement
de la sécheresse. La Municipalité ne 
pouvait pas laisser la structure se
dégrader. 
Les travaux avaient donc débuté
en juillet 2018 avec la reprise
en sous œuvre de l’ensemble,
le renforcement des poteaux, la pose
de micropieux pour aller chercher
la stabilité et d’une dalle portée de
25 centimètres d’épaisseur sur laquelle
était venu se poser le revêtement 
synthétique sportif. L’éclairage est
passé aux leds. Le bâtiment est 
maintenant fonctionnel, il reste
la structure du toit à conforter.
La seconde phase a débuté
en janvier, mais les matchs sont 
maintenant possibles. 
À l’extérieur, les travaux de couverture
en bac acier qui garantiront
étanchéité, économies d’énergie
et confort thermique se terminent. 
Coût total des travaux : 1 348 000 € TTC.

[t ravaux]

T r a v a u x  e n  v i l l e

S il semblait dessiné jusque-là d’abord 
 pour la voiture, les travaux du cours 
du Luzard ont pour objectif d’apaiser 
les pratiques entre ses différents 

usagers : aux carrefours de l’allée Eu-
gène Pottier et celui de la rue Jules Val-
lès, deux plateaux surélevés de 60 mètres 
de long accompagneront la réfection et 
le réaménagement des trottoirs avec la 
mise aux normes PMR des arrêts de bus, 
la piste cyclable, le renouvellement du 
mobilier urbain et la création de places 
de stationnement. Les sorties des allées, 
côté sud, seront redessinées pour limiter 
au maximum les stationnements illicites. 
La structure même du boulevard sera re-
prise en profondeur et la couche de rou-

lement sera constituée d’un revêtement 
scintillant spécifique au niveau des carre-
fours. La priorité à droite sera établie sur 
tout le cours avec une limitation à 30 Km/h. 

Le coût total de ces premières opérations 
représentera un investissement de 500 000 €. 
Les zones de rencontre entre les différents 
types d’usagers ainsi retravaillées de-
vraient inciter les automobilistes à lever 
le pied et permettront aux piétons, cy-
clistes et conducteurs à se partager plus 
naturellement l’espace public. Elus tech-
niciens et résidants observeront le com-
portement de chacun pendant 6 mois, 
des adaptations seront éventuellement 
apportées.

’

Contact : tcchamps.fr
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[actual i tés]

Journée Internationale des Droits des Femmes

L’égalité reste à conquérir
La Journée Internationale des Droits
des Femmes trouve son origine
dans les luttes des ouvrières et
des suffragettes.
Il y a 109 ans, à l’initiative de Clara
Zetkin, un million de femmes
manifestaient à travers l’Europe
pour de meilleures conditions
de travail et de salaire et pour
le droit de vote.

Depuis, à travers le monde, le 8 mars 
est une journée de manifestations 
et l’occasion de faire un bilan sur 
la situation des femmes, fêter les 

victoires et les acquis, faire entendre les 
revendications pour améliorer la situation 
des femmes. La, toujours nécessaire, Journée 
Internationale des Droits des Femmes, reste  
aujourd’hui d’une brûlante actualité. Car 
tant que l’égalité entre les hommes et les 
femmes ne sera pas atteinte, nous aurons 
besoin de la célébrer. 

Dans le cadre
de la commémoration
de cette journée,
la Municipalité
de Champs-sur-Marne
organise
« Bien dans leur genre » est une exposition 
interactive pour sensibiliser les enfants du 
primaire, du collège, mais aussi les adultes, 
à la question de l’égalité entre les filles et 
les garçons en favorisant les coopérations 

Dans le cadre de la 

Journée internationale 
des droits des femmes

Expo
Bien dans leur genre
En mairie
Du 10 au 15 mars 2020
Au relais Pablo Picasso
Du 17 au 22 mars 2020
À la MPT/CS Victor Jara
Du 24 au 29 mars 2020
Au CSC Georges Brassens
Du 31 mars au 3 avril 2020

Ciné-Débat
Violences 
conjugales
À la MPT/CS Victor Jara
Vendredi 6 mars 2020
à 19h.

Théâtre Le pouvoir a-t-il un sexe ?
Compagnie Mots en scène
À la salle Jacques Brel - Samedi 7 mars 2020 à 20h30.

Récital L’association les Compagnons de Cœur chante les femmes

À la salle Jacques Brel - Dimanche 8 mars 2020 à 15h.

R e n s e i g n e m e n t  V i e  a s s o c i a t i v e  e t  a n i m a t i o n  0 1  6 4  7 3  4 9  0 0

8 mars 2020

60x80_Droits_Femmes_Mars20.indd   1 06/02/2020   15:24

et en développant l’entraide et le respect 
mutuel en démontant les stéréotypes de 
genre. « Bien dans leur genre », du 10 au 
15 mars, en mairie puis du 17 au 22 au 
Relais Pablo Picasso, du 24 au 29 la MPT/
CS Victor Jara et pour finir du 31 mars au  
3 avril au CSC Georges Brassens.
En France, toutes les violences conjugales 
sont interdites par la loi, qu'elles touchent un 
homme ou une femme, qu'elles soient phy-
siques, psychologiques ou sexuelles. Pour-
tant en 2019, selon le collectif « nous toutes », 
149 femmes sont mortes tuées par leur 
conjoint ou ex-conjoint. 11 nouvelles victimes 
pour le mois de janvier. Notre pays compte-
rait chaque année plus de 220 000 femmes 
battues, 93 000 viols. Violence conjugale et 
culture du viol, emprise touchent toutes les 
catégories de population. Le sujet souvent 
difficile à aborder, sera le thème de « Brisons 
le silence » un ciné-débat animé par la gref-
fière du tribunal de Lagny et la juriste de la 
maison de la justice et du droit à la MPT/CS 
Victor Jara le vendredi 6 mars à 19h.

D’Aristophane à Marivaux, les auteurs 
de théâtre ont imaginé ce que serait un 
monde où les femmes seraient au pouvoir. 
C’étaient des auteurs-hommes, puisque 
les femmes n’avaient pas la possibilité 
d’être publiées. Et si aujourd’hui on portait 
un regard féminin sur « L’Assemblée des 
Femmes » d’Aristophane et « La Colonie » 
de Marivaux ? Ce sera chose faite grâce 
à la compagnie Mots en scène le samedi 
7 mars à 20h30, salle Jacques Brel, avec 
« Le pouvoir a-t-il un sexe ? ». 
Enfin le dimanche 8 mars, la Journée 
Internationale des Droits des Femmes se 
clôturera en chanson à la salle Jacques 
Brel à 15h avec un récital de l’association 
« Les Compagnons de Cœur » chantant 
les femmes.

Renseignements auprès
du service vie associative 
et animation au 01 64 73 49 00
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Renc’art à Brel

[culture]

Né à Paris, Régis Kole fait ses 
études primaires en France avant 
de partir au Bénin puis direc-
tion Libreville au Gabon pour y 

poursuivre ses études. Régis Kole grandit 
dans un univers musical éclectique où les 
grands noms de la Motown cohabitent 
avec des influences africaines, Fela, Po-
lyrythmo ou encore Angélique Kidjo. De 
retour en France, il poursuit ses études 
supérieures.  
En 1999, alors qu’il joue avec Esteem 
Akapella, son premier groupe vocal de 
blues et au gospel, sur le trottoir devant 
le Réservoir, Esteem est repéré par le pro-
priétaire, le comédien Mouss Diouf. Après 
plusieurs scènes et collaborations, ils as-
surent entre autres, la première partie de 
Koffi Olomidé à Bercy, de Fred Wesley & 
The New J.B.'s, d’Al Jarreau à l’Olympia 
avec une jolie complicité. Rien de moins…  

L’album Optimistic Soul, sorti en sep-
tembre 2009 sera son premier opus solo. 
On y découvre la sensibilité d’un artiste 
contemporain bercé aussi par son Afrique 
éternelle.
En 2010, Régis Kole décide de mettre sa 
carrière en stand-by pour se consacrer à 
un projet généreux : monter un concert 
pour mettre en lumière les jeunes talents 
de la scène africaine en manque de visi-
bilité. Pari réussi : le 9 mai 2011, Afrique 
en scène au Bataclan sera retransmis 
par France télévision, TV5 et CFI (Canal 
France international) vers 55 télévisions 
africaines. 
Patiemment, en solo, de scènes en festivals, 
de rencontres en collaborations, Régis  
Kole continue de creuser son sillon no-
tamment avec Manu Dibango, puis 
Lokua Kanza avec le titre My whole 
word is changing sorti en 2015. En 2016, 

Renc’art à Brel, Régis Kole n’est pas un inconnu à Champs-sur-Marne.

Ancien campésien, il est resté attaché au territoire et nous donne,

pour la seconde fois, un Renc’Art à Brel. 

MÉDIATHÈQUE
Y a-t-il du monde à la médiathèque ?
Une question qui revient régulièrement
 lorsque l’on est étudiant et que l’on
souhaite travailler au calme. Facile
à prévoir aujourd’hui avec 
« Affluence », une application qui
référence la médiathèque du Ru 
de Nesles pour en connaître
l’affluence en temps réel. 
Grâce à l’application, vous pouvez 
même connaître en temps réel
l’affluence des médiathèques
du territoire Paris – Vallée de 
la Marne.

il participe au magnifique projet collectif 
Here & Everywhere, porté par Awa Ly et 
Faada Freddy avec entre autres Féfé, 
Ben l’Oncle Soul ou Flavia Coelho. 
En 2017, il tient l'un des rôles principaux 
de la comédie musicale Madiba, sur la 
vie de Nelson Mandela, lors de la tournée 
internationale. Depuis il a repris les che-
mins des studios et chacun a pu entendre 
quelques notes de son joyeux « Sing sing » 
accompagner sur les écrans une célèbre 
marque au losange … 
Une fois encore, Régis Kole sait quel chemin 
emprunter et il est prêt à un nouveau 
départ.

Le Renc’art à Brel de Régis Kole,
c’est le mardi 25 février à 20h30,
salle Jacques Brel.
Entrée libre dans la limite
des places disponibles
avec réservation impérative
au 01 64 73 49 00.
Une petite restauration
sera disponible au bar.
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[ville solidaire]

P o u r  l e s  S e n i o r s

CINÉ-CLUB 
En partenariat avec la médiathèque du Ru de Nesles, et parce que la solidarité, c’est aussi la culture, le Secours Populaire Français 
de Champs-sur-Marne vous propose régulièrement une projection gratuite d’un film ayant marqué son époque… et pas que ! 
Rendez-vous devant la médiathèque Ru de Nesles à 14h. Les séances sont gratuites, ouvertes à tous et suivies d’un échange. 
Au programme, le 28 février, entame du cycle Costa Gavras avec « Z », une dénonciation magistrale, sans jamais la citer, de la 
mise en place de la dictature des colonels en Grèce.

CINÉ SENIOR
Un vendredi par mois, à la ferme du 
Buisson, c’est ciné Senior ! Le vendredi 
21 février à 14h30 : « Je voudrais que 
quelqu’un m’attende quelque part », 
d’Arnaud Viard avec Jean-Paul Rouve et 
Alice Taglioni. Tarif préférentiel : 4€50.  

SORTIES  SENIOR
Le service municipal solidarité 
de la ville de Champs-sur-Marne 
organise les mardis 25 février et 
3 mars une sortie à la décou-
verte de l’AFPA de Champs-sur-
Marne avec visite du centre et 
notamment des différents pla-
teaux techniques et déjeuner 
au restaurant pédagogique 
« La table d’Harmonie ». Cette 
sortie, gratuite, est réservée 
aux retraités de la commune. 
L’inscription est obligatoire. 
Renseignements auprès du 
service municipal solidarité 
au 01 64 73 48 30.

PLAN GRAND FROID 2020
L’hiver nécessite une vigilance toute particulière des plus fragiles d’entre nous. Afin de lutter contre l’isolement, 
la municipalité met en place d’un plan grand froid à l’échelle de la commune. Si vous êtes une personne 
âgée, isolée ou handicapée, pensez à vous inscrire auprès du service municipal solidarité. Vous bénéficierez 
ainsi d’une veille et d’une attention particulière en cas de déclenchement du plan grand froid par le préfet. 
En cas de nécessité, une solution adaptée à chaque situation sera recherchée. Un formulaire d’inscription est 
disponible  en mairie, auprès du service municipal solidarité ou sur le site internet de la ville :
www.ville-champssurmarne.fr rubrique Actualités > À savoir 
Pour toute information complémentaire, contacter le service municipal solidarité au 01 64 73 48 30
Si vous vous trouvez en présence d’une personne en difficulté, les bons réflexes sont les suivants :
•  Composez le numéro d’appel gratuit 115.
•  Si la personne apparaît en détresse physique immédiate, signalez-le au numéro 15 (urgences médicales). 

Dans ce cas ne laissez pas la personne seule, attendez les secours avec elle. 

Réservée aux retraités de la commune
Organisée par la Municipalité

senior
  orties

Accompagnement véhiculé possible.Renseignements : service municipal solidarité 01 64 73 48 30

Inscription 
obligatoire

 estaurant pédagogique       + Visite du site

AFPA  R B
Départ Parc de NoisielSalle Jean Effel

AFPA  R B
Départ Parc de NoisielSalle Jean Effel

à partir 

de 11h

67/69, avenue du Général de Gaulle

2020

mardi 3 

mars

ou

mardi 25 

février
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[tribune politique]

GROUPE ÉLUS COMMUNISTES ET CITOYENS

GROUPE EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS

GROUPE DES ÉLUS SOCIALISTES

GROUPE CHAMPS TOUS ENSEMBLE

La loi « EGalim » n’a pas répondu à ses objectifs
« C’est une loi creuse, marquée du sceau de l’échec, qui va toujours 
faire gagner le plus fort au détriment des agriculteurs. » C’est en ces 
termes, que le projet de loi a été qualifiée lors des débats au Sénat, 
sur la loi EGalim. »
Un an après la promulgation de la loi EGalim, le constat est unanime : 
celle-ci est en deçà des aspirations exprimées lors des États géné-
raux de l’alimentation. Elle n’a pas répondu à son premier objectif : 
un meilleur partage de la valeur et l’assurance d’un revenu décent 
aux agriculteurs.
Le rééquilibrage des négociations commerciales est un échec. 
Comme les autres années, les négociations commerciales de 2019 
se sont déroulées dans un climat tendu et restent extrêmement dé-
séquilibrées : chantage aux prix bas, menace de référencement des 
produits, baisse générale des prix d’achat de la grande distribution 
aux fournisseurs, non prise en compte du prix de revient calculé par 
les organisations de producteurs. Telle est la réalité de ces négocia-
tions qui n’en ont que le nom !
Jamais les promesses de la grande distribution, sur lesquelles les 
grandes orientations de la première partie du projet de loi étaient 
fondées, n’auront autant été bafouées.
Pendant ce temps-là, le désarroi agricole est toujours aussi profond ; 
les agriculteurs continuent de vendre à perte leurs productions 
quand les marges de l’industrie de la distribution ont progressé plus 
fortement que les prix agricoles, entraînant une inflation supplémen-
taire injustifiée pour les consommateurs.
Le consommateur est lui aussi lésé. En un an, les prix des produits 
alimentaires ont bondi de 2 %, soit leur plus forte hausse depuis 2012. 
Cette augmentation atteint 5,2 % pour les produits frais, et jusqu’à 10 % 
même pour certains autres produits.

Galaxie 
Il y a bien longtemps, dans une galaxie lointaine, très lointaine,  
l’Empereur du 3ème ordre possédait tous les pouvoirs.
Impossible de se plaindre sans risquer de se faire couper la main ou 
arracher l’œil, on pouvait mourir pour avoir osé chanter et danser 
quand c’était interdit.
Le Sénat était composé en grande partie de clones lisant tous les 
mêmes fiches, spécialement écrites par l’Empereur. On appelait 
cela un débat.
Les juges droïdes pourchassaient impitoyablement toute personne 
voulant prendre la place de l’Empereur.
Les propagandistes rivalisaient pour rentrer dans ses bonnes grâces.
Les cartels galactiques le soutenaient de tout leur poids financier.
En face quelques polémistes passés du côté obscur de la force, un 
petit bonhomme Vert et quelques résistants courageux. C’est tiré du 
film « la guerre des étoiles », rien à voir avec aujourd’hui.
Champs sur Marne
Nous sommes fiers du bilan de notre coopération avec les listes  
citoyennes au sein de la Mairie et de l’Intercommunalité. Nous espérons 
continuer ce mariage de l’Environnement, de la Solidarité et de 
la Responsabilité qui nous a toujours guidés. Nous entendons faire  
respecter les principes de prévention, de précaution, de participa-
tion et pollueur-payeur. Nous ne citerons que le développement de 
la géothermie qui permettra entre autres une gestion vertueuse du 
futur complexe nautique dans le cadre de la transition énergétique.
France : S = k log W
C’est la formule de Boltzmann, clin d’œil amical à Cédric Villani. 
Bienvenue dans la résilience.
« Longue vie et prospérité »
Le groupe écologiste… et Monsieur Spock.

Le texte transmis, ayant un caractère électoral,
n'a pas été publié.

Le directeur de la publication,
Maud TALLET

Un regard en arrière…
C’est le moment des vœux et nous vous souhaitons une très bonne année.
Ce début d’année est aussi l’occasion d’un regard en arrière sur 
l’activité de notre groupe depuis 2014.
Des moments forts d’abord et nous avons de bonnes raisons d’être 
satisfaits de notre travail, de nos interventions en commissions, lors des 
conseils municipaux au cours desquels, avec respect et détermina-
tion, nous nous sommes toujours exprimés dans l’intérêt exclusif de 
notre Ville et de ses habitants sans être dans les dénis ou les outrances 
faciles mais avec responsabilité
En relisant nos tribunes politiques, ce sont nos prises de position sur les 
différents sujets communaux, sur notre conception de la vie politique 
et publique locale, sur l’affirmation constante de nos valeurs que 
nous sommes heureux de continuer d’affirmer.
Il y a aussi ces rencontres quotidiennes avec les habitants, ces ins-
tants conviviaux et sympathiques et aussi d’autres instants graves et 
émouvants qui nous reviennent en mémoire.
Pour nous, la politique, c’est d’abord être attentif et à l’écoute des 
femmes et des hommes. C’est la raison pour laquelle les sujets concrets 
nous importent avant tout car il s’agit de notre vie quotidienne.
Enfin, nous avons naturellement une pensée émue pour celles et ceux 
qui ne sont plus parmi nous car notre vision de la politique locale et des 
relations repose d’abord sur la sincérité, l’amitié, la fidélité et la loyauté.

E.BITBOL – C.JEUNESSE – JP.MARTY
A.MIQUEL – E.PEREZ – D.MOEBS – B.CHAMPES
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PANNE D’ÉLECTRICITÉ
Une ville nouvelle, décidée par l’Etat (le Général de Gaulle et le Préfet Delouvrier dans les 
années 1970-80) pousse très vite. Tout se construit en même temps, tout vieillit en même 
temps. L’éclairage public en est un « mauvais exemple ». 
Construit à la fin des années 70, l’essentiel du réseau d’éclairage public est vieillissant et 
depuis les années 2010, le risque de panne se fait récurent. 
Une étude est lancée suivant les préconisations du « Grenelle de l’Environnement », menant 
à un Schéma Directeur de Rénovation de l’Eclairage Public.
Dès 2014, la ville de Champs-sur-Marne s’engage sur une période de 8 ans dans la mise 
en œuvre d’un « Marché Public à Performance Energétique ». Objectif : financer par des 
économies réalisées sur le réseau, une partie des investissements nécessaires à la qualité 
de ce réseau tout en réduisant significativement le taux de pannes sous la barre des 1%. 
Alors plutôt que de remplacer l’ensemble du réseau de câbles (16 km environ), d’armoires 
relais et des autres organes annexes (95 unités environ), le choix se porte sur le passage 
aux Leds. Après des tests notamment en zone piétonnière, puis rue par rue, zone par zone, 
quartier par quartier, les lanternes, et dès que nécessaire les candélabres eux-mêmes, 
sont changées. Des sources lumineuses bien moins énergivores sont mises en place, 
soulageant d’autant le réseau. Parfois même des armoires relais sont déconnectées 
car devenues inutiles. Elles restent conservées pour pièces. 
Mais pourtant, et surtout quand le temps est humide, les sols gorgés d’eau et les nuits plus 
longues, certains éléments du réseau, comme les têtes de raccordement, lâchent... Ces 
douze derniers mois, 13 têtes ont lâché, 13 sur un peu plus de 1000 en place. 
Grâce à l’augmentation du nombre d’ampoules traditionnelles remplacées par des 
Leds connectées (60% de Leds sur les 2500 points lumineux), on sait les remplacer en 48h. 
Cependant, si une recherche particulière tout au long du réseau incriminé est nécessaire, 
les délais de rétablissement de l’éclairage n’excèdent pas en général les 24 h, délai toujours 
préjudiciable lorsqu’on ne bénéficie plus des lumières rassurantes de la ville. Dès qu’ils 
sont repérés, les éléments défaillants sont alors remplacés, optimisant ainsi la qualité du 
réseau, de sa consommation électrique au coût de sa rénovation.  

FORAGE EN COURS ! 
Le forage des puits de géothermie avance ! Avant mars, le puits dit de « production » 
permettant de puiser l’eau du sous-sol et celui dit de « réinjection » permettant de réinjecter  
l’eau géothermale une fois qu’elle a transmis sa chaleur au réseau de chaleur les puits 
devraient atteindre les 2050 mètres de profondeur ! Avec la station de géothermie cam-
pésienne, c’est l’équivalent de 10 000 logements répartis entre les communes de com-
munes de Noisiel et Champs-sur-Marne qui bénéficieront ainsi d’une chaleur et d’eau 
chaude sanitaire issues d’une énergie à 82% renouvelable. De quoi réduire significative-
ment l’impact environnemental du territoire !
Si vous souhaitez visiter le chantier, c’est possible. Les visites se déroulent les mercredis 
de 10h à 12h et vendredis de 9h à 12h. Bon à savoir aussi : ce projet géothermique est le 
premier à être ouvert au financement participatif. Si vous souhaitez visiter le chantier ou 
participer au projet Géo Marne, retrouvez toutes les informations sur www.geomarne.fr

MONOXYDE DE CARBONE : ATTENTION DANGER !
L’hiver arrive alors attention au monoxyde de carbone, un gaz incolore, inodore, non 
irritant mais hautement toxique ! Chaque année, il provoque l’intoxication de centaines 
de personnes juste en Île-de-France. Pourquoi ? Les appareils de chauffage à combustion 
et de production d’eau chaude peuvent provoquer l’émission de ce gaz très dangereux, 
en particulier s’ils sont associés à des conduits d’évacuation mal entretenus. Pour éviter 
l’accident, faites vérifier, avant chaque hiver, vos installations par un professionnel qualifié. 
Pendant la période de grand froid, aérez votre logement et ne bouchez jamais les entrées 
d’air. De plus, n’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non destinés à cet usage 
(cuisinière, brasero…), ni les chauffages d’appoint en continu. Pour être averti du danger, 
un détecteur de monoxyde de carbone peut être un plus. En cas de symptômes tels 
que maux tête, nausées, vertiges... Aérez immédiatement les locaux en ouvrant portes et  
fenêtres, et n’hésitez pas à les évacuer avant d’appeler les secours en composant le 18 ou  
le 112 depuis l'extérieur. Ce sont eux qui vous permettront de réintégrer les lieux sans risque.

HORAIRES
D’OUVERTURE

MAIRIE
•  Du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h et 

de 13h30 à 17h45

•  Permanence le samedi matin 

de 9h à 12h pour les services 

municipaux : affaires générales, 

éducation, régie.

PERMANENCE
DU MAIRE

Madame le Maire reçoit 

en mairie le mardi matin 

de 8h30 à 12h, sur rendez-vous, 

pris le vendredi au plus tard 

au 01 64 73 48 70

CONSEIL MUNICIPAL
Lundi 24 février 2020

19h30

Hôtel de ville.

Ordre du jour complet

par affichage,

presse locale et

site internet de la ville

www.ville-champssurmarne.fr

[ infos prat iques]

C o m m u n i q u é s
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VACANCES DE FÉVRIER
Champs-sur-Marne, même en février, c’est tous les jours que ça bouge ! Les vacances 
d’hiver, dans notre académie, ça commence le 10 février. C’est aussi le jour du lancement 
à partir des relais Jeunesse de 15 jours d’animations avec chaque jour des activités, des 
sorties, des ateliers, des défis en pagaille ! Entre flocage et customisation, et si on personna-
lisait nos tenues ? L’Opéra, ça te tente ? Découvrir « Le barbier de Séville » à l’Opéra Bastille  
n’empêche pas d’assister au spectacle des Franglaises, au one-man-show de Sacko, ou 
de se faire une toile… et tant qu’on parle de découverte, cérémonie du thé, mangas 
et dégustation de ramen fait maison, si on voyageait vers le Japon ? Le programme de 
février est disponible dans chaque relais… 
Coté sport, c’est stages ! Avec du C@P au lycée, à chacun ses activités ! Rollers, sports 
collectifs, tir à l’arc, jeux de raquettes et escalade sont au programme du gymnase 
Descartes. En liaison avec les clubs sportifs campésiens, en première semaine, stage de 
basket à Jean Jaurès, de gymnastique aux Pyramides, et en seconde semaine, de futsal 
au Nesles. Les vendredis 14 et 21 février, de 17h à 20h, au gymnase Descartes, « ce soir, c’est 
sport ! » : du basket, du foot, du tennis de table et du badminton à partager en famille ! 
Inscription obligatoire dans les relais jeunesse ou au service municipal des sports.
Merci de prévoir une photo d’identité ainsi qu’un justificatif de domicile.
Renseignements au 01 64 73 48 55

PABLO PICASSO À LA MONTAGNE
Merci aux élèves de Mme Volet 
Goubert et de Mme Pensée pour 
ce petit coucou collectif envoyé du 
massif des écrins, à PELVOUX, dans 
les Hautes-Alpes où ils n’étaient pas 
en vacances, mais en classe dé-
couverte ! A les voir, on comprend 
mieux les bienfaits d’une classe de 
découverte pour un enseignant et 
ses élèves : apprentissage du vivre 
ensemble, découverte d’un nouvel  
environnement, de nouvelles activités,  
apprentissage au partir, aux rencontres, ouverture sur l’extérieur. L’école ailleurs, autrement. 

 

NUMÉROS UTILES

LA MAIRIE
BP1 - Champs-sur-Marne
77427 Marne La Vallée Cedex 2
Tél. 01 64 73 48 48
Fax. 01 64 73 48 12
Mél : courrier@ville-champssurmarne.fr
http://www.ville-champssurmarne.fr

POLICE
•  Bureau de Champs-sur-Marne 

Rue Flandres-Dunkerque 
Tél. 01 64 68 07 53

•  Commissariat de Noisiel 
Tél. 01 64 11 28 28

ERDF
Urgence 0 972 675 077

GRDF
Urgence 0 800 473 333

SERVICE DES EAUX - SFDE
ZI de Noisiel
Boite Postale 49
9, rue de la Mare Blanche
77425 Marne la Vallée cedex 2
Urgence 0 811 900 400

Syndicat mIxte d’Enlèvement
et de Traitement des REsidus
Ménagers (SIETREM)
Tél. 0 800 770 061
http://www.sietrem.fr

URGENCES

• SAMU : 15
• POLICE SECOURS : 17 ou 112
• POMPIERS : 18 ou 112
•  SOS MÉDECINS 77 NORD : 

0 825 33 36 15
•  Hôpital de Jossigny : 

01 61 10 61 10
•  Centre Anti-Poison : 

01 40 05 48 48
•  Urgence dentaire : 

08 92 23 11 28

[Naissances]

Les informations recueillies par l’état civil sont nominatives et relèvent de la vie privée. Leur divulgation peut porter 
atteinte aux droits des personnes. Aussi, seules les naissances, mariages et décès pour lesquels un accord exprès préalable 
auprès des services de l’état civil aura été donné peuvent être inscrites dans ces colonnes.  Dans le cas des naissances, 
Champs-sur-Marne ne bénéficiant pas de maternité sur son territoire, cet accord peut aussi avoir été recueilli directement 
par les services d’état civil des villes concernées. Le magazine de Champs-sur-Marne ne peut alors procéder à la publication 
qu’après transmission officielle des demandes, et décline toute responsabilité en cas de retard. 

Mai 2019
Le 13 : Chloé CATOIRE.

Octobre 2019
Le 7 : Yanis JUSTINE,
Le 28 : Lilya GHOBENTINI.

Novembre 2019
Le 8 : Siriné SYLLA,
Le 9 : Jélia VILSAINT,
Le 11 : Aubin PELLET PENNEL.

[Mar iages]
Ocobre 2019
Le 19 : Nathalie YEM et Virasak NAMMUONGVONG,
 Sonia GABTENI et Abdelrani RAHOU,
 Mme DJOKO SIZEYI et Désiré ANTONY.
Le 25 : Julie GALLAND et Nicolas TRINOT.

Novembre 2019
Le 16 : Amel FERJANI et Vincent PLACIDE,
 Nadia AMEUR et Lounes YEBOU,
 Cristina MUNTEAN et Grigore OLARI.

Décembre 2019
Le 14 :  Christine BERNARD et Patrick SCHNEIDER,
 Sandra DOS SANTOS et Francis FAURE.
Le 31 :  Morgane ADAM et Pierre GELAS.

Mag_Fev20_237.indd   19 10/02/2020   11:50



Mag_Fev20_237.indd   20 10/02/2020   11:50




